
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE   DU  19  DECEMBRE   2024 

 

Le  19 Décembre 2024, à 19 h 00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 13 Décembre 2024, s'est 

assemblé dans la salle du conseil municipal, sous la Présidence de M. Bernard GUIRAUD, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD Maire, FERNANDEZ, LAPARLIERE, HUE, ROBERT, 

MESSYASZ, CAZAUBON,    GARRIGOU,  CHAPELLAN Adjoints,    MUSETTI,   FLEURT,   SCOTTO DI LUZIO, SONNI, 

DALCIN,  LE BREDONCHEL, BAHLOUL, CADRET, BOYER, VEILLON, QUILLET, Conseillers Municipaux formant la 

majorité des membres en exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 
 

ABSENTS  REPRÉSENTÉS : 

 

Mme SEGUIN Conseillère Male qui a donné procuration à M. SONNI Conseiller Mal 

M. CROMER Conseiller Mal qui a donné procuration à M. LE BREDONCHEL Conseiller Mal 

Mme GOFFREDI Conseillère Male qui a donné procuration à M. GUIRAUD Maire 

Mme BOUDEAU Conseillère Male qui a donné procuration à Mme FERNANDEZ Adjointe 

M.  ALCOUFFE Conseiller Mal qui a donné procuration à  Mme BOYER Conseillère Male 

Mme SANS Conseillère Male qui a donné procuration à Mme QUILLET Conseillère Male 
 

ABSENTS  EXCUSÉS : MM BERNARD, ROHEL et SETTIER, Conseillers Maux 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme GARRIGOU Adjointe,  est désignée en qualité de secrétaire de séance à l'unanimité  

 

 

 

 

RAPPORTEUR : Danielle FERNANDEZ       

 

436 - OBJET : Mise en place du RIFSEEP pour la filière de police municipale 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 714-13 et suivants, 

Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes champêtres, 

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale, 

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de police municipale, 

Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 

Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la 

police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 14 octobre 2024 ; 

Considérant la délibération en date du 2 juin 2017 relative au régime indemnitaire applicable au personnel relevant des cadres 

d’emplois de la police municipale et du cadre d’emplois des gardes champêtres,  

 

M. le Maire indique au conseil municipal qu’en application de l’article L.714-13 du Code Général de la Fonction Publique, les 

fonctionnaires relevant des cadres d’emplois de la police municipale et des gardes champêtres, peuvent bénéficier d’un régime 

indemnitaire propre dont les modalités et les taux sont fixés par décret. 

 

Le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 acte la réforme du régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois 

suivants :  

 

➢ Directeurs de police municipale (catégorie A), 

➢ Chefs de service de police municipale (catégorie B), 

➢ Agents de police municipale (catégorie C), 

➢ Gardes-champêtres (catégorie C). 

 

Depuis le 29 juin 2024, les fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois précités sont susceptibles de percevoir une indemnité 

spéciale de fonction et d'engagement (ISFE), qui est composée obligatoirement d'une part fixe et d'une part variable. 

S'agissant d'un avantage facultatif, le Code Général de la Fonction Publique donne compétence aux organes délibérants, pour 

instituer le régime indemnitaire et en fixer les conditions d'application. 

 

BÉNÉFICIAIRES DE L’ISFE 

 

Peuvent bénéficier de cette prime : 

 

➢ Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des directeurs de police municipale ; 

➢ Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ; 

➢ Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des agents de police municipale ; 

➢ Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres ; 

 

 



 

 

 

LA PART FIXE DE L’ISFE 

 

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est déterminée, en appliquant au montant du traitement soumis à 

retenue pour pension, un taux individuel fixé à : 

 

➢ 33 % pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ; 

➢ 32 % pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ; 

➢ 30 % pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ; 

➢ 30 % pour le cadre d'emplois des gardes champêtres. 

 

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement. 
 
 

LA PART VARIABLE DE L’ISFE 

 

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement pourra être versée aux agents en fonction de l’engagement 

professionnel et de la manière de servir appréciés lors de l’entretien professionnel. 

 

Le plafond de la part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est fixé à : 

 

➢ 9 500 € brut par an pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ; 

➢ 7 000 € brut par an pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ; 

➢ 5 000 € brut par an pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ; 

➢ 5 000 € brut par an pour le cadre d'emplois des gardes champêtres ; 

 

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement pourra être versée annuellement.  
 
 

ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

 

L’attribution individuelle de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement fera l’objet de deux arrêtés individuels du maire. Le 

maire déterminera : 

 

➢ Les bénéficiaires au regard des modalités d’attribution définies par l’organe délibérant ; 

➢ Le montant alloué à chacun. Ce montant est individualisé et proratisé dans les mêmes proportions que le traitement 

pour les agents à temps non complet et à temps partiel ; 

➢ L'arrêté portant attribution de la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d'engagement a une validité 

permanente ; 

➢ L'arrêté portant attribution de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d'engagement a une validité limitée 

à l'année ; 
 
 

MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION EN CAS D’ABSENCES 

 

L’indemnité sera suspendue à compter du 11ème jour d’absence pour maladie ordinaire sur une année civile, sauf en cas 

d’hospitalisation et convalescence afférente. 

Durant le congé de longue maladie et le congé de grave maladie, l’indemnité est maintenue dans les proportions suivantes : 

 

➢ 33% la première année 

➢ 60% les deuxième et troisième années. 

 

L’indemnité est suspendue durant le congé de longue durée.  

 

Le versement de l’indemnité sera suspendu pendant les périodes : 

 

➢ de congé de formation professionnelle, 

➢ de suspension dans le cadre d'une procédure disciplinaire. 

 

CUMULS 

 

L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la 

manière de servir à l'exception : 

 

➢ Des indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  attribuées  dans  les  conditions  fixées par le décret n° 2002-60 

du 14 janvier 2002 ; 

➢ Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le 

dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001. 

 

 



 

 

 

 

 

 

Il est donc proposé à l’assemblée, de se prononcer sur les modalités d’attribution et les montants de l’indemnité spéciale de 

fonctions et d’engagement dans les conditions citées ci-dessus et d’abroger totalement la délibération du 2 juin 2017, relative au 

régime indemnitaire applicable au personnel relevant des cadres d’emplois de la police municipale et des gardes champêtres. Il est 

précisé que ces dispositions prendraient effet au 1er janvier 2025 et que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’exercice 

2025. Le cas échéant, le conseil voudra bien autoriser M. le Maire à signer tous documents afférents. 

 

 

LE  CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 

À L’UNANIMITÉ 

 

 

 Adopte les modalités d’attribution et les montants de l’indemnité spéciale de fonctions et d’engagement dans les conditions 

indiquées ci-dessus, 

 Abroge totalement la délibération en date du 2 juin 20217 relative au régime indemnitaire applicable au personnel relevant 

des cadres d’emplois de la police municipale et du cadre d’emplois des gardes champêtres 

 Précise que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2025, 

 Dit que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice 2025. 

 

 

 

 

                       Pour copie conforme 

                Le Maire 

 

 

 

                    

      Bernard  GUIRAUD 
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